
n A base de solvant 100 % d’origine végétale.
n Ne contient aucun solvant pétrolier.
n Sans solvants chlorés.
n Excellent pouvoir solvant.
n Agréable parfum d’orange.
n  PRESTO ORANGE est spécialement conçu pour remplacer les dégraissants tels que 
    trichloréthylène, perchloroéthylyne, chlorure de méthylène, 111-trichloroéthane, tétrachlorure de
    carbone, acétone, MEK, MIBK, toluène, xylènes, méthanol, isopropanol et les solvants aromatiques.
n Ne contribue pas à la diminution de l’ozone stratosphérique ou à la formation de pluies acides.
n Provient d’une source renouvelable.
n Ne laisse pas de résidus.

APPLICATION
Utiliser PRESTO ORANGE à l’état pur.
En pulvérisation ou à la brosse : pulvériser PRESTO ORANGE sur la
surface. Laisser agir et enlever les salissures avec un chiffon. Sécher
ensuite en frottant avec un chiffon ou avec de l’air comprimé.

En bain : verser le PRESTO ORANGE dans un récipient métallique
avec couvercle. Tremper les pièces à nettoyer et laisser agir en agitant
quelque peu pour que la crasse dissoute se détache. Retirer les pièces
et nettoyer au PRESTO ORANGE à l’état pur. Toute trace de graisse
résiduelle disparaîtra.

NOTA : peut endommager certains plastiques et/ou surfaces peintes.
Vérifier la compatibilité du produit avec la surface à traiter.

UTILISATEURS
Ateliers de constructions mécaniques, centrales électriques,
imprimeries, industries textiles, services électriques, fabriques de
chaussures, etc...

CONDITIONS D’EMPLOI
Se reporter aux précautions d’emploi figurant sur l’emballage.
Eviter de stocker dans un local surchauffé.

CARACTÉRISTIQUES
Aspect : liquide limpide incolore qui peut devenir très légèrement
jaune.
Odeur : agrumes.
Densité à 20 °C : 0,845 environ.
Indice Kauri-Butanol : 61.
Point éclair : 48 °C environ.

Notre responsabilité ne saurait être engagée par toute application non
conforme à nos instructions.

D334-1208-6710

LIQUIDE DE DÉGRAISSAGE À USAGES MULTIPLES

S’utilise pour nettoyer ou dégraisser des appareils électriques et moteurs hors tension, pièces métalliques, outils, éventuellement
cuirs et textiles (résidus de colle et taches), etc...

Les marques déposées Zep sont la propriété de Zep IP Holding LLC 
et sont utilisées sous licence limitée avec leur permission.

EPI : pour votre protection individuelle et vos vêtements de travail adaptés à votre activité,
nous vous recommandons la société www.pro5.fr  
PROTECTION PRÉCONISÉE : gants nitrile, lunettes, vêtements de protection.
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